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Semois-Ardenne 

 
 
 
 
 
 
 

Tintigny, le 17 décembre 2009 
 
 

Commune de Chiny 
Compte rendu de la CLDR du 14 décembre 2009 

 
 
Présents 
 
Commune :  Mme Joëlle DEBATY, échevine, Bruno HARDY, employé communal 
FRW : Mme Gervaise ROPARS, M. Bruno ECHTERBILLE, agents de développement 
Impact sprl :  M. Stéphane MOTTIAUX  
Administration (GDARNE) : Mme Bénédicte FRANKARD  
 
CLDR : Voir liste jointe 
Excusés :  Voir liste jointe 
 
 
 
 
 
Ordre du jour 
 
1. Approbation du CR de la réunion du 28 septembre 2009 et des documents envoyés 
2. Discussion sur la présentation des objectifs de développement 
3. Bilan 2009 et rappel des projets prioritaires et synthèse des GT projets 
4. Choix de la programmation des projets 
5. Calendrier 2010 
 
 
 
 

*** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fondation Rurale de Wallonie 
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Pour des villages vivants et dynamiques par la 
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1. Approbation du compte-rendu de la réunion du 28 septembre 2009 et des do-
cuments envoyés 

Le compte-rendu et les documents sont approuvés par les membres de la CLDR. 
 
2. Discussion sur la présentation des objectifs de développement 
 
Gervaise ROPARS rappelle le défi et présente l’ordre actuel dans lesquels sont présentés les objectifs 
de développement déterminés en juin 2009. Elle propose de mettre en 6ème place l’objectif « secteur 
agricole et ressources naturelles » et de mettre en 1ère place l’objectif « vie associative et culturelle ». 
En effet, les projets concernant le secteur agricole sont peu nombreux et il est intéressant de valoriser 
l’objectif « vie associative » qui fait l’objet de plusieurs projets. 
 
Bénédicte FRANKARD note que l’objectif « énergétique, durable, solidaire » pourrait être inscrit en 
premier. Joëlle DEBATY souligne qu’il peut rester en dernière place car il est  transversal par rapport 
aux autres projets. Gervaise ROPARS propose de présenter graphiquement cet objectif de dévelop-
pement pour montrer son caractère transversal. Cette proposition est acceptée. 
 
Les membres de la CLDR marquent leur accord pour la présentation suivante :  
1. Favoriser les initiatives locales et les partenariats trans-communaux pour développer la vie asso-

ciative et culturelle. 
2. Améliorer l’aménité des villages, la valorisation du patrimoine bâti et la mobilité des différents 

usagers par une gestion cohérente du développement territorial. 
3. Développer des solutions innovantes pour maintenir les services à destination de toutes les géné-

rations. 
4. Créer des incitants favorables à un développement économique endogène en misant sur la créa-

tivité. 
5. Renforcer et diversifier l’attractivité touristique en misant sur la complémentarité Ardenne-Gaume. 
6. Faire du secteur de l’agriculture et des ressources naturelles des acteurs intégrés du développe-

ment local.  

 
 
 
3. Bilan 2009 et rappel des projets prioritaires et synthèse des GT projets 
 
Gervaise ROPARS rappelle qu’au cours de l’année 2009, 19 réunions publiques ont été organisées à 
Chiny en 2009 (6 réunions de CLDR et 13 réunions de groupes de travail. L’intégralité des docu-
ments est disponible sur le site www.chinyrural.net .  

Les différents projets prioritaires, sélectionnés en juin dernier, sont présentés par Stéphane MOTTIAUX. 
Il précise les éléments d’actualité sur certains d’entres eux.  

Moyen : le bâtiment est situé en zone inondable mais l’urbanisme serait d’accord en fonction des 
aménagements. Pour ce qui concerne la partie privée ; le propriétaire est disposé à vendre. La par-
tie communale est soumise à un bail emphytéotique qui a été signé avec l’association des colombo-
philes en 1995. Il faudrait changer ce statut afin que la Commune devienne propriétaire de 
l’ensemble du bâtiment. 

Suxy : c’est un projet (rénovation de l’ancien lavoir) qui n’est pas considéré comme prioritaire, sa-
chant qu’il a déjà fait l’objet de subsides (cf. visite d’août 2009 sur place par les membres de la 
CLDR). 

 

7. => Intégrer la dimension énergétique, durable et solidaire dans tous les actes posés. 
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En reprenant l’ensemble des objectifs de développement, la FRW constate que le domaine éco-
nomique est peu présent dans les projets du PCDR.  

Cette thématique est actuellement en train d’être approfondie par Xavier LECAT qui a été engagé afin 
de finaliser le dossier d’agrément de l’agence de développement local Chiny-Florenville (projet initié 
dans le cadre de l’ODR). Ce dossier doit comprendre un diagnostic socioéconomique, des objectifs 
de développement ainsi qu’une liste de projets et actions à réaliser afin de stimuler l’économie et 
l’emploi sur le territoire d’expertise. Son travail est actuellement au stade des rencontres avec les ac-
teurs économiques locaux.  

Xavier LECAT présente ses premiers résultats. Actuellement 50 personnes ont été rencontrées dans les 
secteurs suivants : tourisme, économie sociale, PME-TPE, éducation, commune et acteurs publics. Une 
demande particulière concerne les locaux et des espaces disponibles pour des activités économi-
ques.  

Dans ce cadre, il existe des dispositifs comme les hall-relais mais qui ne peuvent être crées à Chiny 
(qui n’est pas repris dans les zones prioritaires du plan Marshall). Une infrastructure comme un ate-
lier rural, subventionné à hauteur de 80 % par le développement rural, a toute sa place dans les 
projets à retenir dans le PCDR. La FRW indique que ces infrastructures avaient été présentées lors du 
GT consacrée à l’économie. 

Bruno ECHTERBILLE évoque l’exemple de Bertrix qui a eu deux ateliers ruraux. Le premier a été reven-
du afin de financer la part communal sur le second. On peut citer aussi l’exemple de l’atelier rural 
de Bertogne. L’aménagement d’un atelier se fait en fonction des besoins des PME mais aussi des dé-
sidératas de la Commune. Les types d’entreprise pouvant intégrer un atelier rural sont ainsi très va-
riés. Le choix des occupants est fonction de la demande et des besoins (réponses aux questions de 
Jean-Pierre ALBERT).  

 
Bruno ECHTERBILLE indique que des rencontres complémentaires ont été menées depuis la dernière ré-
union de la commission, notamment avec les représentants de la Maison des jeunes du Beau 
Canton afin de déterminer les besoins pour les jeunes de la commune (minibus de 15 personnes, 
formation au paysage et au patrimoine local, aménagement de lieux de rencontre dans les villages).  

Une rencontre avec des ainés à la fin du mois d’octobre pour réfléchir aux besoins des 3x20 et 
4x20 ainsi qu’à la création d’une maison des ainés transcommunal qui permettrait de réaliser des 
actions spécifiques (information, droits des ainés, santé, excursions, jeux et rencontres).  

La FRW avec le représentant de l’ADL ont rencontré des enseignants de l’athénée d’Izel. La fi-
nalité était de réfléchir à la mise en place de partenariats avec les citoyens sur des actions liées à 
l’environnement (gestions des espaces verts, talus, journées de l’arbre…) 

L’ADL a réalisé une consultation des acteurs du secteur agricole. Deux actions possibles ressortent 
de ses consultations : l’aide à la diversification et l’aide à la relance du comice agricole de Chiny.  
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4. Choix de la programmation des projets 
 
Rappel méthodologique par la FRW 
 Le choix de la CLDR des projets prioritaires doit idéalement tenir compte des critères suivants : 

• Adéquation avec les objectifs de développement ; 
• Bonne réponse aux besoins des habitants et du territoire ; 
• Rapidité de mise en œuvre ; 
• Projets intégrant les principes du développement durable 
• Projets s’intégrant dans les priorités de la Région wallonne  
• Projets s’intégrant dans les priorités de la Commune. 
 

Les priorités de la Commune sont présentées par Joëlle Debaty 
Trois domaines sont prioritaires pour la ville de Chiny : la cohésion sociale ; les villages et leurs es-
paces publics et le développement économique et l’emploi. 

En ce sens, plusieurs projets s’intègrent dans la stratégie communale : 
• la rénovation de l’ancienne chapelle de Jamoigne en maison pour associations ; 
• l’aménagement du centre de Prouvy (à phaser) ; 
• la création d’un atelier rural. 
• Les aménagements des places de Chiny, Valansart et Suxy. 

 
Bénédicte FRANKARD indique que les projets en lot 1 doivent être recevables, faisables et pertinents 
par rapport au développement durable. Les actions doivent aussi être réparties en lot. 
 
Une proposition de répartition des projets est proposée à la discussion par Joëlle Debaty. Les parti-
cipants reçoivent  un document reprenant l’ensemble des projets et actions cités dans le cadre de 
l’ODR (en annexe du présent compte-rendu). 
 
Les membres de la CLDR sont d’accord pour intégrer l’aspect économique (atelier rural) dans le lot 
1. Il est proposé d’intégrer le lieu de rencontre de Moyen dans le lot 1, vu la dynamique villageoise 
existante et les possibilités de mise en œuvre. 
 
L’intitulé du projet « aménagement global de Prouvy » porte à confusion pour les membres de la 
CLDR. Indiquant une réflexion sur le village globalement, il ne prévoit pas, en réalité, un aménage-
ment de tout le village. Il est donc proposé de le nommer « aménagements de convivialité à Prou-
vy ».  
 

Approbation du  lot 1 par la CLDR avec les projets suivants : 
1. Création d’une maison pour les associations à Jamoigne 
2. Aménagements de convivialité à Prouvy  
3. Création d’un atelier rural  
4. Développement de la mobilité lente 
5. Développement de la production énergétique sur la Semois (Moulin CAMBIER, …) 
6. Création d’un lieu de rencontre à Moyen 

 

Approbation du lot 2 par la CLDR avec les projets suivants : 
1. Valorisation des villages (Aménagement de la place de Chiny, de Valansart et de  Suxy) 
2. Valorisation des paysages avec le Parc des paysages de Chiny-Florenville 
3. Amélioration de la performance énergétique de la Commune 
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5. Calendrier 2010 
 

Février :  
• Présentation des fiches projets du lot 1 par l’Auteur de Programme 
• Discussion des fiches par la CLDR et la Commune (notamment avec le filtre A21L) 
• Choix des actions prioritaires et hiérarchisation en lot 

Printemps :  
o Adoption du projet de PCDR et de la première convention par la CLDR 
o Adoption du projet de PCDR et de la première convention par le Conseil Communal 

 
Suite : Présentation du PCDR à la CRAT 

 
Annexe :  

• montage ppt présenté en séance ; 
• document de travail listant les projets et actions remis en séance. 

 
              Bruno ECHTERBILLE et Gervaise ROPARS 

Agents de développement FRW 
 
 
 

COMMISSION LOCALE DE DÉVELOPPEMENT RURAL 
COMMUNE DE CHINY- RÉUNION DE CLDR  

DU 14 DÉCEMBRE 2009. 
PRÉSENTS : 

Prénom Nom Adresse Localité 
Jean-Pierre ALBERT rue de la Fontaine, 2 PROUVY 
Dominique BIHAIN rue de la Maladrerie, 12 JAMOIGNE 
Hughes BOUSSARD rue du Chamois, 2 MOYEN 
Béatrice CATOT rue de la chapelle, 61 PROUVY 
André CLAUSSE rue du Mesnil, 27 FRENOIS 
Joëlle DEBATY rue du Fonteny, 3 PIN 
Georges DEBATY avenue Gilson, 93 IZEL 
Jean-Marc GILLARDIN rue Sainte Anne, 66C TERMES 
Christiane LAMBERT rue de l'Institut, 1 IZEL 
José MAHILLON rue Sainte Anne, 62 TERMES 
Mathieu PONCELET rue de l'Harmonie, 2 IZEL 
Claude PROTIN rue de la chapelle, 7 PROUVY 
Ghislain TRODOUX rue Maladrerie JAMOIGNE 

 
 
EXCUSÉS : 

Prénom Nom Adresse Localité 
Charles CARTON rue Saint-Pierre, 11 JAMOIGNE 
Ariane FARINELLE rue de Monvierre, 3 LES BULLES 
Pierre LAMBOTTE rue de l'Embarcadère, 33 CHINY 
Maurice ROBLAIN rue du Prieuré, 6 SUXY 

 


